
 

Déclarations de concerts et de programmes musicaux 

Dans le nouveau portail, les déclarations de concerts se font en 2 étapes.   

1. Créez votre programme musical   
2. Saisissez les détails concernant votre concert et joignez-y le programme musical 

créé à l’étape 1.  
Ce nouveau processus vous offre une plus grande flexibilité et vous permet d’assurer le suivi 
de vos soumissions.   
Notez que le terme « déclaration de concert » remplace désormais la déclaration d’œuvres 
musicales exécutées en spectacle (DOMES).  

Création de programmes musicaux 

Lorsque vous créez un programme musical, vous pourrez à présent : 
• Sauvegarder une ébauche de votre programme musical pour la compléter plus tard.  
• Utiliser tout programme musical soumis pour toute déclaration de concert.  
• Copier un programme musical et le modifier pour une nouvelle date de concert.   
• Rechercher dans le répertoire lié par titre ou numéro d’œuvre ou nom d’artiste 

lorsque vous ajoutez des chansons d’un autre créateur à votre programme musical.  
N’oubliez pas, un programme musical doit avoir été déclaré avant de pouvoir être joint à une 
soumission de concert.  
La déclaration d’un programme musical sera immédiate si toutes les chansons sont déjà 
déclarées. Si un jumelage manuel est requis – par exemple pour des reprises ou des œuvres 
du domaine public – le traitement prendra plus de temps. Vous pourrez bientôt saisir 
plusieurs dates de concert et appliquer un seul programme musical à toutes ces dates. 

Saisie des détails de votre concert 

• L’outil de recherche de salle remplit désormais automatiquement les 
renseignements liés à l’adresse.  

• Appliquez un programme musical déclaré à n’importe quel concert. 
• Fonctionnalité à venir : saisissez plusieurs dates de concert et appliquez un seul 

programme musical déclaré à l’ensemble de ces dates.  
• Suivi de vos soumissions de concerts.   

o En attente — ce concert a été soumis, mais n’a pas encore été accepté.   
o Acceptée — cette déclaration de concert est complète et en file d’attente pour le 

paiement.  
 


	Déclarations de concerts et de programmes musicaux
	Dans le nouveau portail, les déclarations de concerts se font en 2 étapes.
	Création de programmes musicaux
	Saisie des détails de votre concert


